
Majeure Haute Spécialisation
Programme de spécialisation du cycle supérieur

Secteur éconoMique 

Environnement



Les composantes du programme réparties sur deux ans
•	 4	crédits	de	spécialisation1	(p.	ex.	:	sciences	environnementales,	

divers	cours	de	sciences);

•	 3	crédits	d’appui2	du	curriculum	de	l’Ontario	(deux	en	français,	
et	un	en	mathématiques);

•	 2	crédits	en	éducation	coopérative	(COOP)	pour	un	
apprentissage	en	milieu	de	travail;

•	 7	certifications	et	formations	reconnues	(p.	ex.	:	Secourisme,	
Réanimation	cardiorespiratoire,	système	de	positionnement	
mondial	(GPS)	-	cartographie	et	boussole);

•	 des	activités	d’exploration	de	carrières	et	d’apprentissage	
avec	des	experts	et	des	professionnels	du	secteur	de	
l’environnement	et	la	visite	d’institutions	postsecondaires	
permettant	de	faciliter	la	transition	et	de	s’informer	sur	les	
programmes	existants;

•	 le	développement	de	compétences	essentielles	et	d’habitudes	
de	travail	propres	au	secteur	en	vue	de	préparer	les	élèves	au	
milieu	de	travail	(passeport	compétence	de	l’Ontario).

1	Jusqu’à	3	crédits	de	spécialisation	peuvent	être	remplacés	par	des	crédits	

d’éducation	coopérative	(qui	s’ajoutent	aux	2	crédits	d’éducation	coopérative	

requis).

2	Un	crédit	de	spécialisation	peut	remplacer	un	crédit	d’appui.

Deux options de spécialisation :  
•	 une	spécialisation	en	sciences	de	l’environnement	

permettra	aux	élèves	intéressés	d’envisager	une	

carrière	en	sciences,	en	ingénierie,	en	technologie	et	en	

recherche;	

•	 une	spécialisation	en	études	environnementale	

conviendra	mieux	aux	élèves	qui	s’intéressent	

davantage	aux	loisirs,	au	tourisme	et	à	la	politique	

environnementale.

Le sceau de la Majeure Haute Spécialisation	

En	plus	du	diplôme	d’études	secondaires	de	l’Ontario	

(DÉSO)	et	du	relevé	de	notes	de	l’Ontario,	les	élèves	

qui	complètent	toutes	les	exigences	du	programme	

de	la	Majeure	Haute	Spécialisation	en	environnement	

obtiennent	:		

•	 un	relevé	de	la	MHS	sur	lequel	sont	précisés	les	cours,	

les	certifications	et	les	autres	exigences	obtenues;

•	 le	sceau	de	la	majeure	apposé	au	diplôme	d’études	

secondaires	de	l’Ontario.

Préparation anticipée au programme de MHS
Les	élèves	intéressés	à	explorer	le	secteur	de	

l’environnement	peuvent	participer	à	diverses	activités	

d’exploration	de	carrière	et	de	sensibilisation	au	secteur	

offertes	par	l’école	entre	la	7e	et	la	10e	année	qui	

pourront	leur	donner	un	avant-goût	du	programme	de	

spécialisation.	

La	participation	à	divers	programmes	tels	que	les	clubs	

d’écologie	ou	ÉcoÉcole	ainsi	qu’à	des	activités	de	plein	air	

leur	permettront	de	vivre	des	expériences	d’apprentissage	

authentiques	dans	un	milieu	naturel	et	de	leur	faire	

prendre	conscience	de	l’importance	de	maintenir	un	

environnement	sain	et	durable.	

				

De quoi s’agit-il ? 
La Majeure Haute Spécialisation en environnement est un 

programme de deux ans qui permet aux élèves du cycle 

supérieur (11e et 12e année) de se spécialiser dans ce secteur. 

Ce programme s’adresse à tous les élèves, indépendamment 

de la voie postsecondaire envisagée : collège, université, 

formation en apprentissage ou marché du travail.

environnement

Le secteur de l’environnement offre une 
multitude de carrières possibles, notamment 
en tant que technicien, biologiste, ingénieur 
ou encore climatologue.

Pour découvrir toutes les possibilités de 

carrières dans ce domaine, balayez le  

code QR ci-dessous ou visitez le site du  

ministère de l’Ontario.



Les composantes du programme réparties sur deux ans
•	 4	crédits	de	spécialisation1	(p.	ex.	:	sciences	environnementales,	

divers	cours	de	sciences);

•	 3	crédits	d’appui2	du	curriculum	de	l’Ontario	(deux	en	français,	
et	un	en	mathématiques);

•	 2	crédits	en	éducation	coopérative	(COOP)	pour	un	
apprentissage	en	milieu	de	travail;

•	 7	certifications	et	formations	reconnues	(p.	ex.	:	Secourisme,	
Réanimation	cardiorespiratoire,	système	de	positionnement	
mondial	(GPS)	-	cartographie	et	boussole);

•	 des	activités	d’exploration	de	carrières	et	d’apprentissage	
avec	des	experts	et	des	professionnels	du	secteur	de	
l’environnement	et	la	visite	d’institutions	postsecondaires	
permettant	de	faciliter	la	transition	et	de	s’informer	sur	les	
programmes	existants;

•	 le	développement	de	compétences	essentielles	et	d’habitudes	
de	travail	propres	au	secteur	en	vue	de	préparer	les	élèves	au	
milieu	de	travail	(passeport	compétence	de	l’Ontario).

1	Jusqu’à	3	crédits	de	spécialisation	peuvent	être	remplacés	par	des	crédits	

d’éducation	coopérative	(qui	s’ajoutent	aux	2	crédits	d’éducation	coopérative	

requis).

2	Un	crédit	de	spécialisation	peut	remplacer	un	crédit	d’appui.

Deux options de spécialisation :  
•	 une	spécialisation	en	sciences	de	l’environnement	

permettra	aux	élèves	intéressés	d’envisager	une	

carrière	en	sciences,	en	ingénierie,	en	technologie	et	en	

recherche;	

•	 une	spécialisation	en	études	environnementale	

conviendra	mieux	aux	élèves	qui	s’intéressent	

davantage	aux	loisirs,	au	tourisme	et	à	la	politique	

environnementale.

Le sceau de la Majeure Haute Spécialisation	

En	plus	du	diplôme	d’études	secondaires	de	l’Ontario	

(DÉSO)	et	du	relevé	de	notes	de	l’Ontario,	les	élèves	

qui	complètent	toutes	les	exigences	du	programme	

de	la	Majeure	Haute	Spécialisation	en	environnement	

obtiennent	:		

•	 un	relevé	de	la	MHS	sur	lequel	sont	précisés	les	cours,	

les	certifications	et	les	autres	exigences	obtenues;

•	 le	sceau	de	la	majeure	apposé	au	diplôme	d’études	

secondaires	de	l’Ontario.

Préparation anticipée au programme de MHS
Les	élèves	intéressés	à	explorer	le	secteur	de	

l’environnement	peuvent	participer	à	diverses	activités	

d’exploration	de	carrière	et	de	sensibilisation	au	secteur	

offertes	par	l’école	entre	la	7e	et	la	10e	année	qui	

pourront	leur	donner	un	avant-goût	du	programme	de	

spécialisation.	

La	participation	à	divers	programmes	tels	que	les	clubs	

d’écologie	ou	ÉcoÉcole	ainsi	qu’à	des	activités	de	plein	air	

leur	permettront	de	vivre	des	expériences	d’apprentissage	

authentiques	dans	un	milieu	naturel	et	de	leur	faire	

prendre	conscience	de	l’importance	de	maintenir	un	

environnement	sain	et	durable.	

				

De quoi s’agit-il ? 
La Majeure Haute Spécialisation en environnement est un 

programme de deux ans qui permet aux élèves du cycle 

supérieur (11e et 12e année) de se spécialiser dans ce secteur. 

Ce programme s’adresse à tous les élèves, indépendamment 

de la voie postsecondaire envisagée : collège, université, 

formation en apprentissage ou marché du travail.

environnement

Le secteur de l’environnement offre une 
multitude de carrières possibles, notamment 
en tant que technicien, biologiste, ingénieur 
ou encore climatologue.

Pour découvrir toutes les possibilités de 

carrières dans ce domaine, balayez le  

code QR ci-dessous ou visitez le site du  

ministère de l’Ontario.
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